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Saguenay, Saguenay, Saguenay, Saguenay, le 7le 7le 7le 7    janvierjanvierjanvierjanvier    2022022022022222 – La Ville de Saguenay avise les amateurs des modalités 
d’application, conformément aux directives de santé publique, du couvre-feu en ce qui a 
trait à l’activité de la pêche blanche, autant à La Baie qu’au lac Kénogami. Pour passer la 
nuit sur les glaces, les personnes devront rester dans leur cabane ou leur abri temporaire, 
où une seule bulle familiale est présente, comme cela se fait dans les résidences 
principales. Les rassemblements de plusieurs bulles sont interdits en tout temps, comme 
dans les maisons privées.  
 
Pour respecter ces modalités, il faut être dans l’abri avant 22 heures et y demeurer jusqu’à 
5 heures le lendemain. La circulation entre le site de pêche et la résidence principale, ou 
encore sur les glaces, est interdite pendant les heures de couvre-feu.  
 
Rappelons qu’à l’heure actuelle, les deux sites de l’arrondissement de La Baie ne peuvent 
pas encore accueillir de cabanes ou d’abris temporaires. L’épaisseur de la glace n’est pas 
suffisante pour permettre l’embarquement. 
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